
 

En 2020 ,nous poursuivons notre démarche et nos efforts  
afin de dynamiser nos commerces de centre ville .  

L’Union commerciale vous dit MERCI ! 
            

                  Rejoignez le Réseau !   

                 Objectif commun, revitaliser et rendre attractif le centre-ville !  

ANIMATION - SYNERGIE—PARTENARIAT—ATTRACTIVITE 

Vous bénéficierez d’animations commerciales et d’opération de communication qui  capte 

et fidélise la clientèle du centre-ville. 

Vous contribuez à la synergie collective pour le maintien et le développement de l’activité 

commerciale en centre-ville. 

Votre engagement fera de vous un partenaire incontournable et consulté des réflexions 

prospectives du  centre-ville auprès des collectivités et des acteurs économiques. 

En adhérent à l’association, vous participez activement  à la promotion auprès du public en 

valorisant l’espace marchand pour dynamiser le commerce de proximité avec des anima-

tions et décorations.  

Que faisons-nous ? 

Nous contribuons à créer l’événement et à renforcer l’attractivité de Verneuil sur Avre et 

d’Iton en organisant  des événements majeurs( Marché Nocturne et le Salon de l’Artisanat ). 

Nous proposons des animations commerciales à différentes occasions de l’année. (Fête du 

printemps, fête du muguet,  Animations de Noël …) 

Nous nous engageons à dynamiser le cœur de ville  en collaboration  avec la CCI, l’office du 

Tourisme, La mairie et également via les réseaux sociaux et site Internet 

Nous installons des outils pour dynamiser les commerces de la ville :  Bons plans sur « Les 

boutiques vernoliennes... 

Des projets en perspectives pour 2019 ! 

Projet Chèques-cadeaux ,  Reconduction des animations et des évènements majeurs avec 

des améliorations, projets éphémères...  

Vous apportez votre soutien aux événements mis en place par l’association pour promouvoir 

le savoir-faire local. 

https://www.lesboutiquesvernoliennes.fr/  

https://www.lesboutiquesvernoliennes.fr/


CONDITIONS D'ADHESION à ACTIV’  

 Article 1 : Le présent contrat démarre le  1  janvier 2020 et est valable jusqu'au 31  Décembre 2020.  

 Article 2 : Le contrat prendra fin de plein droit en cas de cessation d'activité  ou transfert d'activité hors du ressort 

de  l’Association.  

 Article 3 : L'adhésion à ACTIV  implique une participation financière dont les montants sont précisés ci-dessous. 

Cette cotisation est fonction de l’option retenue. Le règlement est annuel.  

 Article 4 : L'entreprise adhérente devra avertir de tout changement qui pourrait intervenir et serait susceptible de 

modifier la cotisation actuelle.  

 Article 5 : Le barème des cotisations peut à la fin de chaque exercice être revalorisé pour l’année suivante.       

Article 6 : L'adhésion à ACTIV’  aux conditions précédemment définies implique le droit de  participation à toutes les 

opérations figurant au budget prévisionnel, qui seront mises en place chaque année, l'entreprise adhérente étant 

libre d'y participer ou non. Pour chaque opération le nécessitant, un kit animation identique sera remis à l’adhé-

rent.   

Article 7 : L’adhérent s’engage à apposer sur sa vitrine le logo de l’association et s’engage à l’enlever le jour ou il 

n’est plus adhérent.   

CONTRAT D’ADHÉSION A L’UNION COMMERCIALE VERNOLIENNE  2020  

Je soussigné(e) M., Mme, 

responsable de l'établissement, m'engage à adhérer à l’UNION COMMERCIALE VERNLIENNE—ACIV’ aux conditions 

précisées  ci-dessous.  

ENSEIGNE :  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

RAISON  SOCIALE :  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

ADRESSE DE L'ETABLISSEMENT COMMERCIAL: …………………………………………………………………………………………………….. 

Tel :     ………………………………….   Fax : …………………...   …...          Mail : ……………………………………………………………………. 

ADRESSE DU SIEGE SOCIAL : …………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Tel :    …………………………………..      E. Mail : …………………………………….   

 Site Internet : ………………………………………………………………………………  

A Verneuil  le :                                                                                            signature :  

                    Association régie par la loi 1901 ACTIV’ Union Commerciale Vernolienne   

        Mairie accueil de Verneuil 155 Avenue André Chasles, 27130 Verneuil d’Avre et d’Iton.  : activ-verneuil@outlook.fr  

Merci de bien vouloir compléter les informations ci-dessus et de nous faire parvenir votre adhésion à L’Union Com-

merciale Vernolienne ACTIV’ , en joignant: 

Cotisation annuelle (Entourer  la formule  retenue):              

              Formule Adhérents :  89 TTC                                    Formule Adhérents + option sponsors : 120 TTC 
 

                  Formule Adhérents non-sédentaire :  29 TTC                                     

 -  Un chèque du montant selon la formule retenue pour l’année 2019      

                                           Pour tout renseignement: Laurence DUPONT 06.03.71.23.32 

https://www.lesboutiquesvernoliennes.fr/  
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